
Avec le soutien de :  

En soutien aux acteurs de l’intégration des réfugiés : le projet PROFAIR 

La Fédération des acteurs de la solidarité Ile-de-France a reçu le soutien de la DIAIR (Délégation Interministérielle à l’Accueil et 

à l’Intégration des Réfugiés) et du Ministère de l’Intérieur par le biais de la DIAN (Direction de l’Intégration et de l’Accès à la 

Nationalité) pour mettre en œuvre et coordonner le projet PROFAIR « Professionnalisation, Réseau, Outillage et Formation des 

Acteurs de l’Intégration des Réfugiés ». En Ile-de-France, les actions mises en œuvre dans le cadre du projet reçoivent 

également le soutien de la DRIEETS (Direction Régionale et Interdépartementale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités).  

 

 

PROFAIR c’est quoi ? 

 

PROFAIR est un projet mené en 2021 dans 8 régions métropolitaines coordonné par la Fédération des acteurs de la solidarité 

Ile-de-France. Le projet sera déployé en Ile-de-France, Hauts-de-France, Pays-de-la-Loire, Centre Val-de-Loire, Grand Est, 

Nouvelle Aquitaine, Occitanie et Bourgogne Franche Comté.  

 

PROFAIR a pour objectif de renforcer la mobilisation des structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) dans l’insertion 

professionnelle des étranger.e.s primo-arrivant.e.s dont les personnes Bénéficiaires d’une Protection Internationale.  

 

Pour ce faire, le projet s’articule en deux axes :  

 

 • Outiller et former les Structures d’Insertion par l’Activité Economique pour permettre un accompagnement adapté des 

personnes bénéficiaires d’une protection internationale et étrangères primo-arrivantes ;  

 • Favoriser l’orientation des personnes bénéficiaires d’une protection internationale et primo-arrivantes vers les structures 

d’insertion par l’activité économique.  

 

 

Les actions du projet PROFAIR en Ile-de-France :  

 

En Ile-de-France, sera publié, dans le cadre du projet PROFAIR, un guide à destination des SIAE autour de l’accompagnement 

du parcours professionnel des personnes primo-arrivantes et bénéficiaires d’une protection internationale. Ce guide sera 

ensuite essaimé sur l’ensemble des régions participantes au projet.  

 

Des temps d’information collective à destination prioritairement des SIAE sur l’accompagnement des personnes BPI seront 

également organisés ainsi qu’une journée régionale d’échange de pratique et de réflexion le 21 octobre 2021.  


